
 
 DISTRICT DE SAANICH  

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
TENUE DANS LA SALLE DU CONSEIL  

HÔTEL DE VILLE DE SAANICH, 770, AVENUE VERNON 
LE LUNDI 13 JANVIER 2014, À 19 H 30 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL, le 13 janvier 2014, p. 7.  
 
Il est PROPOSÉ par le conseiller Brownoff et APPUYÉ par le conseilller Brice 
« QUE : 
 
1. le conseil municipal de Saanich écrive au premier ministre du Canada, à la 
première ministre de la Colombie-Britannique et à l’ombudsman de Postes 
Canada pour demander qu’ils réévaluent les répercussions financières et sociales 
qu’auront sur les municipalités et les contribuables les mesures prématurées 
annoncées par Postes Canada et qu’ils accordent une attention particulière aux 
points suivants :  
 
a. maintenir le service de livraison à domicile actuel et revoir le nombre de jours 
de livraison par semaine;   
 
b. revoir les changements annoncés selon le point de vue des personnes âgées, 
et en mettant l’accent sur : la prévention du crime par l’aménagement du milieu, 
des distances de marche et des zones piétonnes sûres, l’entretien de 
l’infrastructure (y compris les grafittis), l’entretien des emplacements (végétation 
envahissante, etc.) la propreté des lieux et la sécurité du courrier;  
 
2. le conseil municipal de Saanich demande à la Fédération canadienne des 
municipalités de créer un groupe de travail qui discutera de ce dossier avec les 
différents paliers de gouvernement avant que Postes Canada ne mette fin à la 
livraison du courrier à domicile dans l’ensemble du pays. »  
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